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Je vais donc vous présenter le projet « rencontres sur tatamis », projet du comité Ile De 

France. Depuis toujours, le judo est présent au travers de différentes opérations à caractère 

éducatif et social. Les clubs et les professeurs de 

judo sont reconnus pour la qualité de leur 

encadrement et de leur intervention pédagogique. 

Les origines du projet sont :  

- les difficultés des jeunes dans les banlieues,  

- la mission de service public du Comité Ile-de-

France,  

- la motivation des enseignants et des dirigeants 

du judo. 

L’objectif majeur étant de contribuer à l’épanouissement des publics en difficulté par une 

politique régionale d’éducation et d’insertion sociale par la pratique du judo, un excellent outil 

qui véhicule des valeurs éducatives (Code Moral). Les clubs et les éducateurs étant des 

structures stables, sur lesquelles on peut s’appuyer pour monter des projets. 

D’une réflexion générale est donc né le projet « rencontres sur tatami » : en accord avec les 

Présidents des 8 ligues franciliennes FFJDA, 42 clubs ont été retenus pour faire partie du 

dispositif parmi les 150 clubs classés en Zone Urbaine Sensible. Mise en place d’une 

coordinatrice et personne ressource au Comité Ile-de-France de judo (Jessica YAHMI). 

Les rôles du comité sont :  

- mobiliser et coordonner des moyens et des partenaires au service des clubs (financier, 

formation, humain, matériel…),  

- faciliter les passerelles entre le monde de l’entreprise et les projets des clubs, 

- accompagner les clubs dans leur démarche de projet au travers de convention (Fondation 

RATP). 

Quels sont les avantages pour un club d’adhérer à ce type de démarche : 

- une dynamique régionale 

- accueillir des publics en difficulté sociale tout en maintenant la qualité d’intervention et 

d’animation du club 

- accéder à des formations et à l’emploi pour les jeunes des clubs 

- accéder à l’information sur les dispositifs de soutien à ce type de projet 

- développer de nouveaux partenariats. 

- Accompagner les clubs dans leur démarche de projet. 

 


